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Une cantine au service de la qualité   
Depuis la rentrée de septembre 2022, la «cantinière»  
développe une modernisation de son outil de travail,  
une mise en place de circuits courts de fournisseurs et  
des achats de produits de « qualité Bio ». Par ailleurs, à la  
rentrée 2023, Cécile ROSNET, agent municipal, sera accom-
pagnée, pendant 3 mois, par un spécialiste de la lutte contre 
la gaspillage alimentaire en restauration collective, dans le 
cadre d’un projet « labellisé » par Vichy Communauté.

Actualité

Réunion publique 

après 1 an de mandat  

Vendredi  30 juin 2023 – 18h30

Salle polyvalente Al ice Artei l

Budget 2023 : Rigueur et redressement des comptes  
Après un temps de débats sur les orientations  
budgétaires 2023, l’équipe municipale à l’unanimité a 
voté un budget réaliste et à l’équilibre sincère. 

Cette attitude vertueuse ayant pour but : 
- d’assurer la transparence de notre endettement réel,
- de casser la spirale de l’endettement fréquent en fin d’année  
budgétaire,
- de mettre en place un contrôle de gestion rigoureux, 
- de mobiliser tous les services municipaux vers une organisation et 
des dépenses rationnelles. 

Cette stratégie et management des finances communales a pour but 
de redonner confiance à nos partenaires financiers institutionnels 
dans le cadre de la mise en œuvre des futurs projets 2024 – 2026.
Malgré des orientations budgétaires 2023, saines et d’une grande 
honnêteté intellectuelle, les comptes de la commune restent  
cependant sous une surveillance attentive des services de la Préfec-
ture de l’Allier : « la situation financière de votre commune appelle 
toujours à la vigilance. En effet l’autofinancement de la commune ne 
permet pas de couvrir le remboursement de la dette en capital. De 
plus, la commune présente un endettement important ainsi que des 
charges structurelles élevées qui doivent faire l’objet d’une attention  
particulière ».

Stop and Go 2024 - 2026
Suite à une année de maîtrise budgétaire 2023 sous le signe de la  
rigueur et de l’investissement matériel en direction de secteurs  
capables de générer des économies financières et des recettes,  
l’année 2024 devrait, sous condition de ne pas découvrir un endette-
ment encore supérieur, ouvrir la porte à des investissements consé-
quents dans le cadre en particulier de la revitalisation du centre 
bourg sous forme de projets pluriannuels réalistes et visibles… grâce 
à des participations financières de l’État, de Vichy Communauté, du 
Conseil départemental et de la Région Auvergne-Rhône-Alpes.



1. Organisation d’un débat sur  
les orientations budgétaires  
précédant le vote du budget 
primitif (7 réunions thématiques)
Extrait
-Réduction des dépenses et augmentation des recettes 
en toute transparence avec le conseil municipal
-Recherche en particulier de l’optimisation de la  
facture énergétique
-Accord pluriannuel 2024 – 2026 avec les partenaires 
financiers institutionnels pour projets de revitalisation 
du centre bourg.

2. Respect de la date limite  
du vote du budget primitif

3. Produire un diagnostic  
de la situation financière
Extrait
-Refus d’un appel au crédit bancaire chaque année… 
ou presque… sur la base de 250 000 euros par an 
comme projeté en 2022 pour équilibrer un budget « non  
sincère » et une absence de contrôle de gestion  
rigoureux.
-Stop à une situation d’endettement inacceptable  
(à ce rythme la commune aurait été endettée à la hau-
teur de plus de 2 millions d’euros en 2026).
-Rejet de l’utilisation de crédits bancaires fléchés pour 
l’investissement imputés en gestion courante.
-Stop à l’absence de transparence sur les transactions 
d’achat de parcelles et de vente de bois.

4. Évaluation des dépenses et  
des recettes de fonctionnement
Extrait 1
-Orientation pour la réduction des dépenses et  
augmentation des recettes.

6. Vérification de l’équilibre des 
opérations d’ordre budgétaire
Vote du budget (27 mars 2023) à l’équilibre et sincère
Recettes 1 174 049,84 € - Dépenses 1 174 049,84 €

7. Vérification que le budget primi-
tif soit en équilibre réel et sincère

8. Rédiger la note d’information au 
Conseil municipal
Extrait
En votant à l’unanimité le budget 2023, le Conseil  
municipal valide une organisation et un management : 
- réaliste et transparent dans le respect de la loi et des 
procédures,
- exigeant sur les objectifs à atteindre accompagné 
d’un contrôle de gestion rigoureux,
- choix d’orienter systématiquement vers l’intérêt  
général des habitants et pour un développement  
ambitieux de la commune à court, moyen et long terme.

9. Perspectives budgétaires 
pluri annuelles
• Retrouver la confiance de nos partenaires financiers 
institutionnels,
• Identifier les projets prioritaires et les mettre 
en perspective en fonction de la réalité budgétaire  
annuelle et pluriannuelle,
• Développer des relations contractuelles avec les  
financeurs institutionnels. 

10. Transmettre et communiquer le 
budget primitif
Extrait de la réponse de la préfète de l’Allier
« … la situation financière de votre commune appelle 
toujours à la vigilance. En effet l’autofinancement de la 
commune ne permet pas de couvrir le remboursement 
de la dette en capital. De plus la commune présente un 
endettement important ainsi que des charges structu-
relles élevées qui doivent faire l’objet d’une attention 
particulière…»
Le numéro 3 de La Passerelle transmis aux services de l’État pour  

information.

5. Evaluation des dépenses et des recettes d’investissement
Extrait

Extrait 2

Remboursement de crédits et capital bancaire 
en 2023
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Élaboration du budget 2023  
Commune d’Arfeuilles  

NB : En date du 01.06.2023 et donc post vote du budget primitif, 
nous avons découvert la nécessité de payer une facture restée 
en souffrance chez un notaire de 167 699,32 € pour le rachat 
de parcelles à l’Etablissement Public Foncier. Compte-tenu du 
budget 2023 déjà contraint, le paiement de cette facture sera 
étalé sur 2023, 2024 et 2025.

RÉDUCTION DES DÉPENSES

• Rationalisation des emplois
• Management opérationnel des missions du personnel
• Recherche de diminutions des factures de Telecom, eau, 
informatique maintenance, assurance, produits d’entretiens 
et produits bureautiques
• Diminution de la taxe des déchets de la commune
• Promotion de comportements citoyens de la part des  
forestiers

AUGMENTATION DES RECETTES

• Identifier les marges de progression pour une augmentation 
des recettes camping et gites
• Identification de la capacité à produire des biens et des  
services en interne
• Identifier le foncier stratégique et non stratégique
• Rationnaliser les choix de locations ou ventes des apparte-
ments communaux
• Recherche de dotations d’entreprises privées pour la sauve-
garde du patrimoine d’Arfeuilles 

EPF 2023
14 753,30 €

SDE 2023
3 402,00 €

Crédits bancaires 2023
116 568,95 €

Objectif 2023 : Maîtrise des dépenses pour redressement des comptes de la commune

Quelques éléments de dépenses

Masse salariale 358 750,00

62 000,00

29 000,00

292 810,92

106 621,00

37 000,00

Impôts états

Énergies diverses

Informatique  
et telecom

Fonctionnement

Cotisations
Obligatoires…..

Remboursements Bancaires

134 724,25

153 143,67
Restant 

investissement

Budget 2023 : 1 174 049,84

Fonctionnement
886 181,92

Investissement
287 867,92



Bravo Les Baladins 
22 acteurs en 2023
34 ans d’existence

Les Baladins créés à l’origine 
pour financer les voyages de 
fin d’année de l’école privée 
d’Arfeuilles… que de chemin 
parcouru !

Festival chants chorales
1ère soirée en compagnie de la chorale Les petites notes en folie

Officiels et Souvenir français

8 mai 1945 
Signature de la capitulation, cessation des hostilités

2ème soirée en compagnie de la Chorale des Gens du pays
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Visite de la présidente de l’AMF 03 
à la mairie d’Arfeuilles
La présidente de l’AMF03 ainsi que François FRADIN, directeur 
de l’AMF03, ont apprécié la volonté de l’équipe municipale d’une 
orientation budgétaire 2023 placée sous le signe de l’économie, 
du contrôle de gestion rigoureux et la volonté d’envisager un  
investissement dans la revitalisation du centre bourg  
d’Arfeuilles pour les 2024-2026.
Toujours attentive à l’évolution des besoins des élus et face à 
la complexité croissante de leur mandat, l’association (AMF03) 
soutient et accompagne activement les maires en leur offrant 
services et prestations.

Convention entre l’ONF 
et la commune d’Arfeuilles
En attente depuis de nombreuses années, l’ONF a enfin  
signé avec la commune d’Arfeuilles une convention d’appli-
cation du régime forestier sur des parcelles appartenant à la 
commune.
Cette convention a deux objectifs, un 1er objectif de gestion 
de la production forestière et un 2ème objectif de préservation  
environnementale.
L’application du régime forestier validé à l’unanimité par le 
Conseil municipal représente un total de 34 hectares 09 ares 
et 06 centiares.

19 mars 1962 
Jour anniversaire du cessez-le-feu en Algérie

Véronique POUZADOOUX, maire de Gannat, présidente de la commu-
nauté de commune Saint-Pourçain-sur-Sioule Limagne et présidente de 
l’association des maires de France pour le département de l’Allier.

Les agents forestiers et l’équipe municipale 
sur le terrain en plein hiver.

Habituée à  venir répéter depuis plusieurs années, lors de weekend au gîte communal, la chorale des  Gens du pays, était très heureuse de pouvoir  
présenter, cette année, un spectacle à l’église d’Arfeuilles pour le bonheur des nombreux spectateurs. 

Arfeuilles en mouvement

La famille Badadominé à la ferme Les parisiennes à la découverte du monde agricole Las Vegas à la «Frenchi» Rien ne va plus Monsieur le Maire

1 000 spectateurs en 2023 ! des acteurs formidables



Arfeuilles en mouvement
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A la croisée des chemins sur la commune

Une soirée d’anthologie - Une direction musicale et des musiciens dans le tempo

Les Vikings à l’entraînement Les joueurs de quilles de 
l’équipe d’Arfeuilles en  
préparation pour les Grands 
Jeux le 6 août à Laprugne

Un marcheur de Saint-
Jacques-de-Compostelle 
rayonnant de joie et  
d’optimisme

Éléonore 
vous accueille 
au salon de 
coiffure

La terrasse d’Odile 
et David fait le 
plein

les rendez-vous « Vide ta maison »
Grande convivialité entre les exposants et les visiteurs

Une saison réussie !  
des supporters comblés par leur équipe

Remise de sweats à l’équipe du club par le sponsor DEPALLE Benoit entreprise menuiserie

L’Union musicale d’Arfeuilles et les Musiciens du département de l’Allier

Romain MALLERET

Hervé COLIN, 
30 ans de 
fidélité au club

Michel 
DECORET 
président du 
club entouré 
par les 
membres du 
bureau et de 
ses dirigeants

Les nouveaux 
joueurs pour 
la rentrée 
prochaine : 
Benjamin 
ROSNET, Tanguy 
DUCHASSAIN, 
Quentin 
DEPALLE

Défoulement 
et joie après la 

victoire 

Dominique MEUNIER Remise des médailles du club pour les meilleurs 
butteurs et les plus assidus à l’entraînement 
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La caserne des pompiers 
d’Arfeuilles

Préparation de la journée

Une journée bien remplie

Les petits, comme les grands
fans de « Pat’Patrouille »

Le plus jeune participant... très actif

Sourires et souvenirs

Participation record à la journée portes ouvertes
Une équipe de pompiers au service des habitants
Le samedi 3 juin s’est déroulé une journée portes ouvertes au centre de  
secours, l’occasion pour nous de faire découvrir l’univers des pompiers 
aux petits comme aux grands.
Au programme de la journée était prévu :  marches, repas, manœuvre des 
jeunes sapeurs pompiers de la section du Donjon Lapalisse Jaligny, par-
cours pour les enfants, ainsi que la visite de la mascotte «Marcus « qui 
fut appréciée de tous. En fin de journée a eu lieu le tirage de la tombola.
Je tiens à remercier l’ensemble des acteurs qui ont fait que cette journée 
soit une réussite, les Jeunes Sapeurs Pompiers et leurs encadrants, les 
personnels actifs et retraités, nos épouses et le comité des fêtes pour le 
prêt du matériel.
Cette journée avait pour but de promouvoir le volontariat, car il y a un enjeu 
majeur pour le centre de secours d’Arfeuilles qui pourrait à moyen terme 
fermer non pas par une décision des instances mais juste par manque 
de personnel. Actuellement un effectif de 11 est insuffisant pour assu-
rer les demandes de secours 24h/24, surtout en journée. Actuellement, il 
manque une dizaine de volontaires pour avoir un fonctionnement optimal.
 Les 120 interventions annuelles effectuées démontrent bien la nécessité 
de maintenir ce centre de secours, et encore plus dans le contexte actuel, 
déserts médicaux, sécheresse, événements climatiques ...                                
Les centres de secours ruraux sont souvent le dernier service public de 
proximité.

Cette journée s’inscrivait dans une démarche au niveau local, mais  
plusieurs actions vont être menées dans tous les centres de secours de 
la Montagne Bourbonnaise, mais aussi à l’échelle départementale, où 
un service est en cours de création, afin de faciliter le recrutement de  
volontaires.
Homme ou femme de 16 à 55 ans résidant à moins de 10 minutes de la 
caserne, ayant une bonne santé et un peu de temps à consacrer, peu  
devenir Sapeur Pompier volontaire. Aujourd’hui, il est désormais  
possible de choisir un engagement pour pratiquer uniquement le secours  
à personne ce qui n’était pas le cas auparavant.
Les enfants peuvent également intégrer une section de Jeunes Sapeurs 
Pompiers à partir de l’âge de 12 ans. Cette formation se déroule sur  
4 ans. Après avoir obtenu leur brevet de Jeune Sapeur Pompier, ils peuvent 
incorporer un centre de secours.
Pour tout renseignement vous pouvez vous rapprocher d’un pom-
pier ou contacter le chef de centre au 06 24 61 07 97 ou son adjoint au  
06 77 19 26 62. Également présent sur les réseaux sociaux «Amicale des 
Sapeurs-Pompiers d’Arfeuilles» et sur le site SDIS 03.fr

Le chef de centre 
Lieutenant Stéphane PÉRARD

Réunion de préparation de la journée portes ouvertes Préparation du repas concours de belote des pompiers

Florent en pleine explication 
du fonctionnement de la caserne

Manœuvre incendie du mois 
de mars 2023

Belle journée sous le soleil Léa et Mariline à la vente de goodies
L’équipe d’actifs avec la Mascotte Pat’Patrouille

Des enfants heureux

Odile gagnante des repas-spectacles 
au cabaret à Renaison

Nos jeunes sapeurs-pompiers « section du Donjon »

Exposition du matériel ARI 
« Appareil respiratoire isolant »



La pêche à l’honneur Arfeuilles en fête   
    Saison estivale 2023
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Fonctionnement et biodiversité des rivières

La fête de la pêche a attiré de nombreux curieux de tous âges
Les participants sont repartis étonnés de la  
richesse habituellement invisible de nos cours 
d’eau avec les explications des passionnés de 
l’AAPPMA d’Arfeuilles, La truite du Barbenan. 
Alain Chavant, moniteur de l’école de pêche a 
partagé son savoir avec 20 personnes, tout au 
long de la journée, accompagné des membres 
du bureau de l’AAPPMA autour de l’étang  
communal d’Arfeuilles. 
Excellente journée de convivialité et de partage 
pour les bénévoles de l’association et pour les 
participants qui les ont rejoints sous un soleil 
estival. Une fête de la pêche très réussie. 

L’Association Agréée de Pêche et de Protection des Milieux  
Aquatiques AAPPMA « La Truite du Barbenan » a organisé à  
Arfeuilles, avec l’appui de la Fédération de Pêche et en collabora-
tion avec la municipalité d’Arfeuilles, une conférence et une visite  
technique qui avaient pour thème le fonctionnement, la biodiversi-
té des rivières en lien avec la forêt, les enjeux et les atouts pour les  
territoires traversés par ces milieux.
Béatrice Kremer-Cochet et Gilbert Cochet, naturalistes et écologues 
de renommée mondiale et Eric Fabre, secrétaire de l’Association  
« Francis Hallé pour la forêt primaire » ont expliqué lors de la 
conférence devant une centaine de personnes réunies dans la salle  
polyvalente d’Arfeuilles, les services que rendent les forêts de feuillus 
en termes d’épuration de l’eau des rivières et de stockage de CO2.
Certains témoins de la qualité de l’eau, comme la moule perlière, sont 
encore présents mais en très faible quantité. Nous devons repenser 
notre vision globale du fonctionnement des rivières.

LA PÊCHE DANS LES ÉTANGS D’ARFEUILLES  
A PARTIR DE 2023
Les étangs d’Arfeuilles sont classés par les services de l’État en 
eaux closes.
Pour clarifier statutairement la situation en 2023, la municipalité 
d’Arfeuilles confie la gestion de ses étangs pour des raisons de 
conformité règlementaire, à l’AAPPMA La truite du Barbenan.
Par conséquent, désormais pour pratiquer la pêche dans les 
étangs d’Arfeuilles, il est obligatoire de s’être acquitté d’un  
permis de pêcher, appelé « carte de pêche » en vente chez ODILE 
à l’ÉPICERIE-BAR d’Arfeuilles, avec tous les modes de paiements 
possibles.  

Un affichage dans l’établissement dépositaire de permis de pêche  
permet de faire un choix parmi 10 possibilités de carte de pêche.
Tous les renseignements peuvent être demandés au vendeur de 
permis de pêcher.
Par ailleurs, si on est en possession d’une imprimante connectée 
à un ordinateur, il est possible d’acheter sa carte de pêche par 
internet en payant par carte bancaire : www.cartedepeche.fr
Ces nouvelles dispositions s’appliquent depuis le 1erJANVIER 
2023 .
La réglementation pour la pêche dans les étangs d’Arfeuilles 
permet une ouverture de la pêche
du 1er JANVIER au 31 DECEMBRE et ce reconduit chaque année.

MERCI de votre compréhension.

JUILLET

•Dimanche 2 au dimanche 23  : 33ème été en  

images . Salon de peintures Arc en ciel - salle d’ex-

position Octave Lafay (tous les jours de 16h à 19h)

•Dimanche 2 : kermesse de l’école - champ de 

foire (15h)

•Samedi 8 : concours de pétanque, du club de 

football - champ de foire

•Samedi 8 : film : Trait de vie - cinéma en plein 

air - camping

•Dimanche 9 : passage des voitures anciennes 

de la Ronde bourbonnaise - champ de foire (10h 

à 12h)

•Dimanche 9 : Arfeuilles fête le Pont sur le Barbe-

nan, 1ère édition - repas convivial & animations mu-

sicales (17h à 22h) 

•Jeudi 13 : feu d’artifice de la commune  

d’Arfeuilles

•Jeudi 13 : bal du comité des fêtes d’Arfeuilles

•Vendredi 14 : Artistes en liberté partagent leur 

passion, 1ère édition. Dans le bourg d’Arfeuilles de 

nombreuses animations dans les rues, autour de la 

peinture, la photographie, la musique, le théâtre …

•Mardi 18 : Festival de la chanson française :  

Margaux et Martin - terrasse des gîtes (20h à 

21h30) entrée gratuite - buvette et buffet théma-

tique

•Samedi 22 : Marché des producteurs locaux, plus 

de 30 stands, 1ère édition (18h à 22h) - Concert de 

rock (20h à 21h30)

•Dimanche 23 : thé dansant de juillet -  salle poly-

valente Alice Arteil (15h à 19h)

• Dimanche 30 juillet au samedi 20 août : 33ème 

été en images. Salon photographique Contrepoint 

-  salle d’exposition Octave Lafay (tous les jours de 

16h à 19h)

•Dimanche 30 : Fête des Biefs - Animations et  

potée auvergnate 

AOÛT

•Dimanche 6 : concert de flûtes – Artistes interna-

tionaux, 1ère édition - terrasse des gîtes (10h à 13h) 

entrée gratuite - buvette et buffet thématique

•Dimanche 6 : Festival des Monts de la Madeleine 

- concert Les chantres du Thoronet - église d’Ar-

feuilles (17h)

•Dimanche 6 : Les Grands Jeux de la Montagne 

Bourbonnaise - Laprugne

•Lundi 14 : bal du comité des fêtes d’Arfeuilles

•Mardi 15 : fête patronale d’Arfeuilles

•Mardi 15 : bal du comité des fêtes d’Arfeuilles

•Dimanche 20 : thé dansant du mois d’août - salle 

polyvalente Alice Arteil (15h à 19h)  

•Samedi 26 août au 17 septembre : exposition Les 

souterrains annulaires d’Arfeuilles - salle d’exposi-

tion Octave Lafay

SEPTEMBRE

•Dimanche 3 : conférence sur les souterrains annu-

laires d’Arfeuilles - salle polyvalente Alice Arteil, et 

jusqu’au 17 : exposition Les souterrains annulaires 

d’Arfeuilles - salle d’exposition Octave Lafay

•Samedi 9 : Forum des associations d’Arfeuilles,  

1ère édition -  salle polyvalente Alice Arteil (10h à 17h)

Toutes les associations pourront présenter leurs ac-

tivités

•Dimanche 10 : Randonnée cavalière d’Arfeuilles.

Plus de 40 cavaliers sont attendus pour cette 1ère 

manifestation

•Vendredi 22 : opération « nettoyons notre enviro-

nement naturel, ensemble » - journée citoyenne

La visite technique sur les berges du Barbenan

Modalités de participation à suivre sur le site internet de la mairie d’Arfeuilles
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COMPOSITION DU KIT 
COMPOSTAGE

300 litres 600 litres bioseau 
10 litresaérateur

Photos non contractuelles. Selon les stocks disponibles, il se peut que vous n’ayez pas le choix 
du modèle de composteur. Les composteurs fournis seront en bois ou en plastique, selon les 
disponibilités des fournisseurs. Composteurs remis en kit. Facilement transportables dans une 
voiture (toutefois, certains modèles de 600L pèsent 35kg environ).

76
 c

m

76
 c

m

70 cm 97 cm

OU

JE RÉSERVE MON KIT COMPOSTAGE
 

La réservation de votre kit compostage s’effectue UNIQUEMENT via 
un formulaire Internet, en ligne sur notre site : www.sictomsudallier.fr

>>> Choisissez le lieu de retrait (uniquement au SICTOM Sud-Allier à 
BAYET, de janvier à avril 2023) ainsi que le jour et le créneau horaire 
souhaité pour récupérer votre kit

>>> De nouveaux lieux de retrait, jours et créneaux horaires seront 
disponibles à partir de mai 2023

Les kits compostage sont mis à disposition gratuitement, sous 
conditions :
* Habiter le territoire du SICTOM Sud-Allier
* Ne réserver qu’un composteur par foyer
* Aucune distribution ne sera effectuée sans réservation préalable

Pour tout renseignement, vous pouvez nous contacter :
contact@sictom-sud-allier.fr ou 04 70 45 51 67

ET/OU ET/OU
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COMPOSITION DU KIT 
COMPOSTAGE

300 litres 600 litres bioseau 
10 litresaérateur

Photos non contractuelles. Selon les stocks disponibles, il se peut que vous n’ayez pas le choix 
du modèle de composteur. Les composteurs fournis seront en bois ou en plastique, selon les 
disponibilités des fournisseurs. Composteurs remis en kit. Facilement transportables dans une 
voiture (toutefois, certains modèles de 600L pèsent 35kg environ).

76
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m

76
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m

70 cm 97 cm

OU

JE RÉSERVE MON KIT COMPOSTAGE
 

La réservation de votre kit compostage s’effectue UNIQUEMENT via 
un formulaire Internet, en ligne sur notre site : www.sictomsudallier.fr

>>> Choisissez le lieu de retrait (uniquement au SICTOM Sud-Allier à 
BAYET, de janvier à avril 2023) ainsi que le jour et le créneau horaire 
souhaité pour récupérer votre kit

>>> De nouveaux lieux de retrait, jours et créneaux horaires seront 
disponibles à partir de mai 2023

Les kits compostage sont mis à disposition gratuitement, sous 
conditions :
* Habiter le territoire du SICTOM Sud-Allier
* Ne réserver qu’un composteur par foyer
* Aucune distribution ne sera effectuée sans réservation préalable

Pour tout renseignement, vous pouvez nous contacter :
contact@sictom-sud-allier.fr ou 04 70 45 51 67

ET/OU ET/OU

Réunion publique 
Lundi 4 septembre 2023 à 18h30

Salle polyvalente «Alice Arteil» ouverte à tous les habitants

Les kits composts commandés et réservés sur internet, seront distribués au
Champ de Foire, les 22 et 23 août 2023

après une rapide formation de 30 minutes par les experts du SITCOM


